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MEDEVAC PROCESS 
 
 

 1/ Toute demande d’Evacuation Sanitaire (MEDEVAC) doit être adressée 
directement à UNHAS par e-mail, puis par téléphone…   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NB : A ce stade, UNHAS fait préparer l’Avion avec 1 ou 2 civières, si nécessaire. Fait appeler 
les Pilotes, Mécaniciens… 
 
 

 2/ L’Organisation demandeuse doit remplir le formulaire unique de demande 
d’évacuation sanitaire (document UNHAS ci-joint), ce dernier doit être renvoyé 
(copie scannée) dument signé et tamponné par le Responsable de l’Organisation 
demandeuse, mais aussi par un Docteur en Médecine. 

 
 Le Médecin doit attester :  

- (a) que le patient peut être transporté par AVION,  
- (b) en position assise ou couchée, 
- (c) qu’il n’est pas contagieux, 
- (d) mentionner s’il est conscient ou inconscient…  

 
 

 3/ ATTENTION : Ce n’est que lorsque UNHAS aura reçu la copie scannée du 

formulaire dument signé et tamponné, que la MEDEVAC sera officiellement 
déclenchée (décollage de l’avion). 

 
 

 4/ Afin d’accélérer le déclanchement (autorisation) de la MEDEVAC, c’est UNHAS  
qui rentrera directement en communication avec le PAM (CD), UNDSS et OCHA, en 
copiant le Coordinateur Humanitaire. UNHAS rendra compte toutes les 30 mn, par 
e-mail, de l’évolution de la MEDEVAC… 
 
 
 
 
 
 

Eric Moussard 

UNHAS Mali  
Chief Air Transport Officer  
Cell 1: 00 223 66 69 06 20  
Cell 2 : 00 223 75 99 34 36 
FoodSat : 1377 2497 
E-mail : Eric.Moussard@wfp.org  

Gaoussou TRAORE 
UNHAS Mali  
Air Mouvements  Assistant  
Cell 1 : 00 223 77 30 39 50 
Cell 2 : 00 223 76 10 89 75 
Foodsat : 1377 2870 
E-mail : gaoussou.traore@wfp.org 
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 5/ Il est de la responsabilité de l’Organisation demandeuse de faire transporter le 
patient, par Ambulance, aussi bien pour l’embarquement du patient que pour le 
débarquement, a Bamako. 
 

NB : UNHAS facilitera le débarquement et l’embarquement du patient, en demandant aux 
autorités aéroportuaires de bien vouloir laisser l’Ambulance approcher l’avion a 
seulement quelques mètres. 

 
 

 6/ Il est aussi de la responsabilité de l’Organisation demandeuse de trouver un 
Docteur en Médecine et un/une aide-soignante, plus une personne de la famille 
(éventuellement), pour accompagner le patient lors du vol. 
 
 

 7/ La MEDEVAC doit être réalisée en un laps de temps très court, le plus court 
possible…  

 
 

 8/ Une MEDEVAC est facturée “Full cost recovery” : 3,100 US$ par heure de vol, 
l’Organisation demandeuse doit confirmer l’acceptation du cout avant la 
MEDEVAC.  

 9/ Toute MEDEVAC est payable après le vol. 

 

FIN 


